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EMBARGO 29.5.78- 14 h. 

Les relations belgo-italiennes et les problemes industriels de La 

Communaute. 

Schema de L'expose de M. Etienne 

belgo-italienne, le 29 mai 1978, 

DAVIGNON devant La Chambre de Commerce 

a l'ho'tel Sheraton, il Bruxelles~ 

~lq;3. ~ 
Il @St ~vid@nt qu@ trait@r d@S r@lations b@lgo-itali@nn@S n@ p@ut 

S@ conc@voir qu'@n brossant un tableau d@ la situation tconomiqu@ 

g~neral@ d~ns la Communaute europeenn@. 

S'il @St vrai qu@ la Communaute a subi ces d@rnier@s annees l@s 

contrecoups de la r~c@ssion economiqu@ mondial@ qui s'est traduit@ 

par une expansion insuft~sante, un developpement du chomag@ et 

des difficultes certaines dans plusieurs secteurs industriels, au 

cours de l'annee 1977 des resultats appr~ciabl@s ont ~te atteints 

dans la lutte contr@ l'inflation et dans l@ r~tablissement d@ 

l'equilibre exterieur de la Communaute •. 

Malgre la crise et les craintes legitimes de certains, l'acquis com

munautaire et la liberte des echanges ont ete maintenus. 

De plus en plus, egaement les Etats membres se sont rendu· compte 

de la necessite de solutions v~ritabl@ment @uropeenn~aux difficultes 

nees de la crise. J 
L'action qu@ la Communaute a entameeet doit poursuivre consiste : 

1) a renforcer des actions reellement communautairespour d~gager ·d@s. 

solutions ·aux difficultes sectorielles. 

2> a realiser des progres .en matiere economiqu@ @t monetair@ et,.dans 

ce contexte, A-achever en pri6rite le marche commun. 

3> a contribuer a La reussite des negotiations multinationales, 

l'eliment majeur de la lutte contre le protectionnisme mondial; 

La Communaute ne dispose pas de beaucoup de matieres premieres et 

elle est loin d'etre autarcique sur le plan de l'energie : pour 

payer la facture des importations de ces matieres pr@mier@S et de 

cette energie, elle doit exporter ses productions. 

La Communaute, premiere puissance commerciale exportatrice au monde, 

serait la premier@ et principale victi•e d@ l'aggravation des tendances 

·protectionnistes. 
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Quelques chiffres L'Italie et La Belgique 

-~~-~-------------------~--------------

Comment se presente en quelques lignes generales les situations de 

la Belgique et de l' Ital ie dans ce c,ontexte europeen et internationnal ? 

On peut dire sans se tremper que l'Italie a ete davantage marquee 

par la crise que ne l'a ete, en realite, la Belgique. 

Cela ti.ent en grande partie au climat d'insecurite politique dans la pe3in-
sule et a l' instabil ite economique qui en decoule. Pour ce qui est pal" 

exemple du tau,. ie croissance, il est estime a 2,6 X pour la Belgique,. 

en 1978, .. ce qui represente le taux moyen de La Communaute. 

Ce n'est pas le cas pour L'Italie dont Le taux de croissance pour 

1978 est estime a 2 X. 

Certes sur le plan du chomage, la situation reste preoccupante dans 

les deux pays (plus de 7 X de la population active etait sans emploi en 1977 

mais des differences sensibles se font jour sur le plan ~es prix a La 

consommation. 

L'inflation a ete contenue en Belgique et l'on prevoit pour 1978_une 

augmentation de 5 X des prix a la consommation (contre 6,6 r. en 1977). 

Cela est dO not1~ment ~ La politique de defense du franc, menee par 

les autorites monetaires belges. 

En revanche, la lire continue de flotter et les experts prevoient 

une auqmentation _de 13 X des prix a la consommation en Italie en 1978. 

A la lecture des chiffres relatifs aux· echanges belgo-italiens, il 

appara,t clairement que Le commerce entre nos deux pays pourrait 

davanta~e se developper : sans doute, l'existence d'un vaste marche 

~ontinental.n'a pas-encore ete pleinement exploitee entre belges et 

italien~. Avec 3,7 r. du total des importations italiennes en 1976, 

les produits "made in Belgium" n'arrivent qu'a la quatrieme place 

des achats intracommunautaires de L'Italie. Pe meme, La part des 

ventes italiennes sur le marche belge (3,9 r. des importations totales · 

de La Belgique en 1976) est nettement inferieure a celle des ~ut~es pays 

partenaires de La Communaute. 
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Le defi de la Communaute • la crise'industrielle 

----------~-~--------------------------~~---

Dans plusieurs secteurs industriels en crise, et en particulier dans 

la siderurgie europeenne, des efforts de restructuration sont en 

cours. 

Il est indispensable, tout le monde est d'accord sur ce diagnostic 

de restaurer la competitivite de secteurs industriels traditionnels, 

en modernisant l'outil europeen. 

Il faudra necessairement fermer des unites de~oduction vetustes et 

non rentables et reduire les capacites de production excedentaires. 

Le defi pour La Communaute est de reaLiser simuLtanement la recon

version des regions principaLement'touchees et surtout de garant4r un 

empLoi de reclassement aux nombreux travailleurs licencies. 

Est-ce i dire pour autant que l'Europe doive ftre assimile~ • une vaste 

"entreprise" de fermeture d'usines et de pertes.d'empLois? 

r:on, bien sOr, et pour demontrer l'oppose, l'Europe se doit de promouvcir 

les secteurs de croissance~ . •• 

Les chefs de gouvernement des Neuf, qui se reunissent au ct~but du !"Ois 

de juillet a er~T!te ont d'ailleurs ciemande a ·~a Colilfa;ission de leur pre

senter un rapport A ce suje~. 
Promouvoir les secteurs de croissance Cl'informatique, les telecom-

munications, l'aeronautique, Les energies nouvelles, notamment> doit 

renforcer Les capacites industrielles de La Communaute et acceLerer 

le developpement de la technologie europeenne. 

Les Petites et Moyennes Entreprises en particulier, et le secteur 

tertiaire en general devront itre les axes privilegies de L'innovati~n 

et de La creation d'emplois. 

·-----··c--·-~- • 
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Le cas de la siderurgie 

-----------------------

Il est un secteu~a siderurgi~ les problemes font peser une seri•use 

hypot'heque sur une solidarite europeenne diffic.ilement mise en place'·_,s 

indispensable si le secteur veut assurer harmonieusement sa survie. 

Les effets a court terme, du plan anti-crise de l'acier se sont fait 

sentir : les commandes reprennent,les prix s'ameliorent et se consolident. 

or, que devons-nous helas constater certains producteurs, {;t ne cachons 

pas que bon nombre d'entre eux sont Italiens;7 profitent de cette Legere 
..:..; 

amelioration pour recommencer les jeux dangereux d'offres de prix qui se 

situent parfois a 30 voire 35 X en-dessous des prix minima imposes par 

La Commission Europeenne. 

Il va sans dire qu'on trouve toujours des "flambeurs" dans toute circon

stance : aucun systeme n'est tout-a-fait etanche et certaines pratiques ou 

reflexes commereiaux ont la vie dure. 

Le plan anti-crise, il faut le rappeler, repose en majeure.partie sur 
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:j La bonne volonte, et La solidarite des producteurs et negociants d'aciers 

europeens. 
. ..... 

Or, l'attitude peu solidaire de certains compromet tout l'edifice. Il 

faut ftre realiste : si ces pratiques continuent, il sera de plus en plus 

diffitile d'eviter l'escalade des mesures de r6torsion tant a L'interieur 

qu'a l'exterieur de la Communaute europeenne. 

Le danger des lors de voir les producteurs· europeens s 'engager a nouve-au 

dans le bradage suicidaire des prix des annees 75 et 76 est reel. 

Il ne resterait guere qu'une alternative aux responsables europeens 

passer d'une politique volontariste assortie du maintien des echanges 

traditionnels avec les pays tiers, a une politique plus contraig~ante 

qui sonnerait a plus ou moins breve echeance le glas pour La siderurgie 

europeenne dans sa quasi-totalite. 

Retomber dans les erreurs du passe recent serait en effet fatal a La 

siderurgie europeenne, ce n'est pas un vain avertissement. 

D'autant plus qu'au bradage des prix sur le marche europeen devrait 

immanquablement s'ajouter une baisse des prix - legitime - des produits 

des pays fournisseurs qui ont consenti{ie limiter le1..1rs livraisons sur 

le marche europeen et d'accepter ega,lel'lleri}une politique de prix de l'acier 
moins ·~gressive. 
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La siderurgie europeenne s'enfermerait alors dans le cercle infernal 

parfait. Elle serait en effet perdante a tous les coups : elle ne 

pourrait pas supporter longtemps la concu~rence de prix ettrenee de 

ses partenaires plus eompetitifs. Il lui resterait comme seule alter

native de fermer les frontieres europeennes de l'acier : les mesures 

de retorsion suivraient rapidement. 

Or, la Comm'unaute europeenne a besoin de vendre sa production exceden

taire d'acier : tous les mois en moyenne, les Neuf exportent 1 million 

de tonnes d'acier ae plus qu'ils n'en achetent a l'etranger. 

Alors : on fremit ·a l'idee d'une nouvelle crise, beaucoup plus grave 

et beaucoup plus longue que celle dont nous tentons de sortir. 

De toute maniere, il reste avant d'en arriver la un arsenal de penali

satio~possibles pour faire respecter Le plan anti-crise de La Commission. 

Des dossiers sont pr!ts d'ailleurs et des cas d'infractions indus

cutables vont dans les tout prochains jours !tre rendus publics. 

Cela aura pour resultat, esperons-le, de faire entendre raison enfin 

a certains. 

Il serait inacceptable en outre que par La faute de quelques dizaines 

d'entreprises, les projets de restructuration et de reconversion 

industrielles scient remis dans les cartons : il y va, a terme, de 

l'i~ter§t de centaines de milliers dipersonnes en Europe. 

Les fibres synthetiques : le cas particulier de l'Italie. 

--------------------------------------------------------
~rt. 85 § 3 Traite cE:) 

Un secteur de l'industrie europeenne, a savoir celui des fibres synthe

tiques presente des caracteristiques evidentes de crise. 

Comme pour La siderurgie, on decele une surcapacite de production · 

importante Cz 20 r.>. 

• • • I ••• 
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Les COf"P'arai sons ne s' arr~tent pas U : la demande de fibres et La productm:"' 
ont baisse, mais s1multanement on assistait a des investissements visant~ 

a developper les capacites. 

Pour limiter les pertes, les industries pratiquaient des baisses de 

prix importantes. De nombreux bilans font etat de pertes considerableS'I.; 

En outre~~ et c'est La un eLement determinant, les ventes n'auraient pu 

resorber La surcapacite. 

Au mois de juillet 1977, La Commission europeenne a demande aux Neuf de 

s'absten~r jusqu'a la fin de 1980 d'octroyer de nouvelles aides qui 

accroftraient les ca~ites de production existantes. 

La Commission a egalement entame des consultations pour voir 

comment assainir La situation du secteur. 

Il est clair que sans reduction de capacites de production, toute ten

tative d'assainissement du secteur est vouee a l'echec. 

Il fallait egalement, selon la Commission, que toutes les entreprises, 

du secteur partagent equitablement et solidairement les sacrifices. 

Sur le plan social (12 a 15.000 postes seraient perdus d'ici a 80 a 81) 

la Commission interviendrait financierement pour assurer La diversificatiOtf 

industrielle et creer de nouveaux emplois. 

Il exi ste d' ail leurs la possibil ite d'operer des gl i ssements des 

travailleurs au sein des groupes industriels dent font partie les unites 

de fabrication de fibres synthetiques. 

Reunir autour d'une m~me table les industriels du secteur ne fut pas ' 
chose ai see,. 

L'industrie italienne d'ailleurs constitue un cas particulier. 

De tres import antes car:s:ites de production sont en construction dans 
La peninsule. 

Il est apparu d'emblee que la rentabilisation des nouveaux investisse• 
ments italiens serait singulierement compromise. 
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Les industriels italiens estimaient que l'on exigeait d'eux un sacrifice 

exagere. 

Les product•urs europeens ont cherch6 ~ mettre en place une strategie 

qui octroye aux italiens des conditions particulieres de reduction de 

capacites. 

On a beaucoup evoque dans La presse, ces jours derniers La question de 

La mise en place d'un "cartel de crise" pour le secteur des fibres syn

thet iques. 

Il va de soi,qu'au-del~ du terme meme, il est des aspects du probleme 

sur ler,uels~ Commission europeenne n'est pas prete de transiger. 

Il est evident, nous l'avons deja dit, que sans reduction de capacites 

aucun plan d'as~ainissement n'est possible ni acceptable. 

En outre, les probl~mes sociaux de La restructuration du secteur exigent 

une attention particuliere. 

Cela dit, le probleme majeur est de s'assurer que tout plan spe~ifique 

pour les fibres synthetiques - dont les industriels eux-memes sont 

les initiateurs - soit juridiquement inattaquable. 

La Commission, ce n'est un secret pour personne, examine en ce moment 

les bases juridiques d'un eventuel accord d'assainissement dans le 

secteur des fibres synthetiques. 

Les craintes de certains, que l'accord.volontairement accepte par les 

industriels puisse octroyer a ceux-ci une position dominante voire 

un monopole incompatible avec les regles de la concurrence, ces craintes ' 

~one ne semblent pas justifiees. . . 

Contrai r.ement a d' aut res secteu·rs,~ le secteur des fibres synthetques 
presente une certaine "clarte" : une dizaine d'entreprises et une 

gamme de produits reduite. 

Enfin, il est clair que sur\le plan externe un eventuel accord visant 

a l'assainissement du secteur des fibres synthetiques de la Communaute 

n'aurait aucun effet perturbateur. Il y vade l'interet des produc

teurs etrangers egalement, que le prix de vente des fibres synthetiques 

se restaure. 
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